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Résolution no B1
Source : Comité régional des femmes du Cap-Breton

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE l’Alliance de la Fonction publique du Canada est attachée à la représentation égale en milieu de travail;
ATTENDU QUE les attaques contre les groupes d’équité, l’égalité et les droits des travailleurs et travailleuses se sont intensifiées dans les dernières années;
ATTENDU QUE la classe dirigeante de l’Alliance de la Fonction publique du Canada n’est pas toujours représentative de tous les membres;
ATTENDU QUE les questions d’équité sont complexes et particulières et nécessitent une personne dévouée et à plein temps de la communauté d’équité en emploi :
IL EST RÉSOLU QUE l’Alliance de la Fonction publique du Canada – région de l’Atlantique crée un poste de vice-présidence au Comité exécutif de l’Alliance chargée des questions d’équité;
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE 
l’Alliance de la Fonction publique du Canada crée ce poste au cours de l’exercice financier 2008-2009.

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________

Résolution no B2
Source : Section locale 90004 du Syndicat de l’Agriculture

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE les Statuts du Conseil de la région de l’Atlantique de l’AFPC doivent assurer une structure qui reflète les besoins et la réalité des membres; 
ATTENDU QU’environ deux tiers des membres de l’AFPC forment les cinq tables que nous avons au Conseil du Trésor et qu’un autre tiers des membres sont à l’emploi d’agences et d’autres employeurs fédéraux distincts et sont répartis dans plus de 230 unités de négociation qui ont autant de conventions collectives, dont la plupart n’offrent pas les avantages dont bénéficient nos membres sous le Conseil du Trésor, ce qui nuit à la solidarité et à l’égalité parmi chez nos membres; 
ATTENDU QUE l’AFPC, depuis la régionalisation. a mis en place une structure dans la plupart des régions qui reflète mieux les besoins et la réalité des membres tout en limitant les changements structuraux : 

IL EST RÉSOLU QUE l’article 4 soit modifié pour se lire comme suit : 

Le Conseil de la région de l’Atlantique est composé comme suit :

a)
la VPER – Atlantique ou le VPER – Atlantique élu en conformité avec les Statuts de l’AFPC et l’article 10 des présents Statuts;

b) la VPER suppléante – Atlantique ou le VPER suppléant – Atlantique élu en conformité avec les Statuts de l’AFPC et l’article 10 des présents Statuts. La VPER suppléante – Atlantique ou le VPER suppléant – Atlantique a le droit de parole mais pas le droit de vote pendant les réunions et conférences téléphoniques du Conseil de la région de l’Atlantique lorsque le ou la VPER y participe;
c) une directrice régionale ou un directeur régional de chacune des provinces suivantes élu par son caucus respectif au Congrès régional triennal de l’APFC – Atlantique et affilié à un conseil régional dans sa région (lorsqu’un tel conseil existe) :  

1. Nouveau-Brunswick

2. Terre-Neuve-et-Labrador 

3. Nouvelle-Écosse 
4. Île-du-Prince-Édouard
d) deux directrices des femmes, dont une de Terre-Neuve-et-Labrador, élues par le caucus des femmes au Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique et affiliées à un CRF actif (lorsqu’un tel CRF existe);
e) une directrice ou un directeur de chacun des groupes d’équité suivants élu par son caucus respectif au Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique :

1) les membres autochtones

2) le groupe des gais, lesbiennes, personnes bisexuelles et transgenres

3) les membres ayant un handicap

4) les membres des groupes raciaux visibles

f) une directrice ou un directeur francophone élu par le caucus des membres francophones au Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique;
g) deux directrices ou directeurs des unités ne relevant pas du Conseil du Trésor, dont une ou un de Terre-Neuve-et-Labrador, élus par le caucus des membres ne relevant pas du Conseil du Trésor jeunes au Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique.

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________

Résolution no B3
Source : Section locale 80052 du SSG

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE le nombre de membres d’une section locale ou d’une succursale peut grandement fluctuer d’un mois à l’autre selon la nature du travail que font les membres; 
ATTENDU QUE la participation des sections locales ou des succursales au Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique est fonction de leur effectif (c.-à-d. une personne déléguée pour la première tranche de 200 membres et une personne déléguée additionnelle par tranche additionnelle de 100 membres ou fraction de celle‑ci) :
IL EST RÉSOLU QUE la participation des sections locales ou des succursales au Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique soit déterminée en fonction de leur effectif dans n’importe quel des douze mois précédant le congrès et que les sections locales ou succursales doivent fournir une copie du relevé mensuel de leur effectif pour confirmer leur effectif et ainsi justifier le nombre de personnes déléguées auquel elles ont droit; 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le paragraphe 8 (1) des Statuts du Conseil de la région de l’Altantique soit modifié pour se lire comme suit :

Article 8

Paragraphe (1)

Chaque section locale ou succursale a droit à un délégué ou une déléguée pour la première tranche de 200 membres et à un délégué ou une déléguée par tranche additionnelle de 100 membres ou fraction de celle-ci. Les sections locales doivent fournir une copie du relevé mensuel de leur effectif confirmant leur effectif dans n’importe quel des douze mois précédant l’avis de convocation au Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique afin de déterminer le nombre de personnes déléguées auquel elles ont droit.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________


Résolution noB4
Source : Section locale 90140 de l’AFPC
Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE les membres des sections locales à charte directe sont habituellement nouveaux dans le mouvement syndical et ne bénéficient pas d’un système de soutien regroupant des VPR, des VPN et agents ou agentes de services ou des structures d’un Élément; 

ATTENDU QUE les sections locales à charte sont relativement peu nombreuses, mais se multiplient et comptent environ 625 membres et ont des préoccupations particulières aux sections locales à l’extérieur du gouvernement;
ATTENDU QUE les sections locales à charte directe sont géographiquement éloignées les unes des autres :
IL EST RÉSOLU QUE l’Alliance de la Fonction publique – Atlantique favorise la nomination d’un directeur ou d’une directrice dans chacune des provinces de l’Atlantique pour représenter les sections locales à charte directe dans chaque province;
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE la présente résolution fasse l’objet d’un vote au présent congrès pour créer un poste de directeur ou de directrice représentant les sections locales à charte directe dans chaque province de l’Atlantique.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________

Résolution no B5
Titre : Ajout aux Statuts sur les CRF et les comités d’équité 

Source : Conférence des femmes de Terre-Neuve-et-Labrador

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE les Statuts du Conseil de l’Atlantique sont muets au sujet de la promotion et de l’organisation des comités régionaux des femmes et des comités d’équité :
IL EST RÉSOLU QUE l’article 2 des Statuts du Conseil de la région de l’Atlantique soit modifié pour y inclure les deux nouveaux paragraphes suivants :

Paragraphe (5)

Favoriser le regroupement des membres de l'AFPC dans la région de l'Atlantique en comités régionaux des femmes qui sont représentatifs, intégrateurs, visibles, justes, équitables et respectueux des droits de tous les membres de l'AFPC dans la région.

Paragraphe (6)

Favoriser le regroupement des membres de l'AFPC dans la région de l'Atlantique en comités Unité, en comités Fierté, en comités Accès et en comités des droits de la personne qui sont représentatifs, intégrateurs, visibles, justes, équitables et respectueux des droits de tous les membres de l'AFPC dans la région.

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________

 
Résolution no B6 
Titre : Paragraphe 3 (1)

Source : Conseil de la région de l’Atlantique
Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE les Statuts du Conseil de la région de l’Atlantique de l’AFPC doivent mieux définir nos effectifs et leurs droits;
ATTENDU QUE certaines dispositions actuelles des Statuts du Conseil de la région de l’Atlantique pourraient mieux définir nos effectifs :
IL EST RÉSOLU QUE nos effectifs fassent partie des structures suivantes dans les quatre provinces de l’Atlantique :

a) tous les Éléments et toutes les sections locales et succursales;

b) les CRF;

c) les comités des droits de la personne de l’AFPC reconnus; 

d) les conseils régionaux; 
e) les autres entités approuvées et reconnues par le Conseil de la région de l’Atlantique.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no B7 
Source : Conseil de la région de l’Atlantique
Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE le paragraphe 2 (2) des Statuts du Conseil de la région de l’Atlantique de l’AFPC donne comme mandat au Conseil de mettre en place une structure qui correspond aux besoins et à la réalité des membres; 

ATTENDU QUE l’alinéa 7 (3) b) des Statuts du Conseil de la région de l’Atlantique de l’AFPC permet au Conseil de soumettre des résolutions au Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique :
 IL EST RÉSOLU QU l’article 4 des Statuts du Conseil de la région de l’Atlantique de l’AFPC soit modifié pour se lire comme suit :

Le Conseil de la région de l’Atlantique est composé comme suit :

a)
la VPER – Atlantique ou le VPER – Atlantique élu en conformité avec les Statuts de l’AFPC et l’article 10 des présents Statuts;

b) la VPER suppléante – Atlantique ou le VPER suppléant – Atlantique élu en conformité avec les Statuts de l’AFPC et l’article 10 des présents Statuts. La VPER suppléante – Atlantique ou le VPER suppléant – Atlantique a le droit de parole mais pas le droit de vote pendant les réunions et conférences téléphoniques du Conseil de la région de l’Atlantique lorsque le ou la VPER y participe;
c) une directrice provinciale ou un directeur provincial de chacune des provinces suivantes élu par son caucus respectif au Congrès régional triennal de l’APFC – Atlantique et affilié à un conseil régional actif (lorsqu’un tel conseil existe) :  

1. New Brunswick

2. Terre-Neuve-et-Labrador 

3. Nouvelle-Écosse 
4. Île-du-Prince-Édouard
d) deux directrices des femmes, dont une de Terre-Neuve-et-Labrador, élues par le caucus des femmes au Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique et affiliées à un CRF actif (lorsqu’un tel CRF existe);  
e) une directrice ou un directeur de chacun des groupes d'équité suivants élu par son caucus respectif au Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique :

1) les membres autochtones

2) le groupe des gais, lesbiennes, personnes bisexuelles et transgenres

3) les membres ayant un handicap

4) les membres des groupes raciaux visibles

f) une directrice ou un directeur francophone élu par le caucus des membres francophones au Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique;

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no B8  
Titre : Représentation et droit de scrutin au Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique, paragraphe 8 (1) 

Source : Conseil de la région de l’Atlantique
Langue de départ : Anglais

Nombre de personnes déléguées en fonction de la formule suivante.
ATTENDU QUE la représentation en fonction de la population est un principe syndical de base : 

IL EST RÉSOLU QUE chaque Élément ou SLCD ait droit à une personne déléguée pour la première tranche de 100 membres et à une autre personne déléguée pour chaque autre tranche de 100 membres ou fraction de celle-ci.

	Élément
	Membres
	Ancien nombre de délégués permis
	Nouveau nombre de délégués permis

	Agriculture
	812
	11
	9

	SEIC
	2 437
	42
	25

	CEUDA
	553
	11
	6

	SLCD
	815
	9
	8

	STE
	1 192
	18
	12

	SSG
	844
	11
	9

	National
	1433
	29
	15

	SSBE
	131
	7
	2

	SRN
	39
	1
	1

	UCET
	1 399
	27
	14

	UEDN
	2 571
	28
	26

	SEPC
	242
	6
	3

	SESG
	1 132
	22
	12

	SEI
	2 427
	16
	25

	SEAC
	943
	14
	10

	TOTAL
	16 970
	252
	162



Nombre de personnes déléguées pour représenter une région :
	Région 
	T.-N.-L.
	N.-É.
	N.-B.
	Î.-P.-É
	TOTAL

	Conseils régionaux
	1
	1
	1
	1
	4

	CRF
	2
	2
	2
	2
	8

	Autochtones
	1
	1
	1
	1
	4

	Pers. han. 
	1
	1
	1
	1
	4

	Groupes raciaux visibles
	1
	1
	1
	1
	4

	GLBT
	1
	1
	1
	1
	4

	Francophones
	1
	1
	1
	1
	4

	Total
	8
	8
	8
	8
	32


	Délégation
	T.-N.-L.
	N.-É.
	N.-B.
	Î.-P.-É
	Total 2005 
	Total 2008

	Sections locales
	57
	98
	71
	26
	252
	154

	Représentation des régions
	
	
	
	
	32
	32

	VPER / Conseil
	
	
	
	
	17
	19

	VPR / VPN
	
	
	
	
	30
	30

	Dirigeants nationaux
	
	
	
	
	2
	6

	Total
	
	
	
	
	333
	244


Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no B9
Titre : Rôles et responsabilités du Conseil de la région de l’Atlantique, article 6

Source : Conseil de la région de l’Atlantique
Langue de départ : Anglais

ATTENDU QU’il est important pour les membres du Conseil que leurs rôles et leurs responsabilités soient clairement définis; 
ATTENDU QUE la plupart des membres du Conseil doivent participer à des comités comme des conseils régionaux, des comités régionaux des droits de la personne et des comités régionaux des femmes; 

ATTENDU QUE la plupart des membres du Conseil ont assumé un rôle de leadership en devenant des porte-parole dans leur province à la demande du ou de la VPER;
ATTENDU QUE certains membres du Conseil ont accepté des postes temporaires au sein de l’AFPC et ont pris congé de leur charge au Conseil :
IL EST RÉSOLU QUE les paragraphes (4), (5), (6), (7), (8) et (9) de l’artcile 6 des Statuts du Conseil de la région de l’Atlantique de l’AFPC soient modifiés pour se lire comme suit :
Paragraphe (4)

VPER suppléante – Atlantique ou VPER suppléant – Atlantique

La VPER suppléante – Atlantique ou le VPER suppléant – Atlantique :

a) exécute les fonctions à l’échelle régionale de la ou du VPER - Atlantique en son absence et les fonctions que lui délègue la ou le VPER - Atlantique;

b) à la demande de la ou du VPER - Atlantique, est membre d'office de tous les comités du Conseil de la région de l'Atlantique.

c) Toutes les dépenses liées aux activités de la VPER suppléante - Atlantique ou du VPER suppléant - Atlantique sont imputées au budget de la ou du VPER - Atlantique.

Paragraphe (5)

Directrices et directeurs des provinces

Les directrices et directeurs des provinces :

a) assistent aux réunions du Conseil de la région de l'Atlantique et au Congrès régional triennal de l’AFPC - Atlantique;

b) présentent un rapport écrit de leurs activités aux réunions du Conseil de la région de l'Atlantique, au Congrès régional triennal de l’AFPC - Atlantique et aux sections locales dans leur province;

c) assistent aux réunions des comités dans leur sphère de compétence ou appuient les activités et le militantisme soutenu de ces comités, selon les circonstances ou les directives du Conseil de la région de l'Atlantique;

d) font partie des comités du Conseil de la région de l'Atlantique et assument d'autres rôles et responsabilités qui leur sont attribués par le Conseil de la région de l'Atlantique;

e) sont la représentante ou le représentant ou l’une des personnes représentantes de l’AFPC dans leur province respective auprès de la Fédération du travail;

f) à la demande de la ou du VPER – Atlantique, agissent comme porte-parole des membres dans les provinces;

g) sont affiliés au conseil régional de leur région si un tel conseil existe.
Paragraphe (6)

Directrices des femmes

Les directrices des femmes :

a) sont responsables des comités régionaux des femmes de l'AFPC et favorisent la création et le militantisme de ces comités;

b) assistent aux réunions Conseil de la région de l'Atlantique et au Congrès régional triennal de l'AFPC – Atlantique et agissent comme porte-parole des comités régionaux des femmes de l'Atlantique – AFPC dans leur province;

c) présentent un rapport écrit de leurs activités et des activités des comités régionaux des femmes de l'Atlantique - AFPC à chaque réunion du Conseil de la région de l'Atlantique et rendent compte au Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique et aux sections locales et aux comités régionaux des femmes dans leur province;

d) favorisent et assurent la représentation des femmes et de leurs objectifs d'égalité à l'intérieur des divers organismes syndicaux, programmes et groupes luttant pour la justice sociale;

e) siègent aux comités du Conseil de la région de l'Atlantique et au Comité des femmes du Conseil de la région de l’Atlantique et assument d'autres rôles et responsabilités qui leur sont attribués par le Conseil de la région de l'Atlantique; 
f) à la demande de la ou du VPER – Atlantique, agissent comme porte-parole des membres dans les provinces;

g) sont affiliées au CRF de leur région si un tel CRF existe.
Paragraphe (7)

Directrices et directeurs des groupes d’équité

Les directrices et directeurs des groupes d'équité :

a) sont responsables des comités régionaux des groupes d'équité de l'Atlantique - AFPC et favorisent la création et le militantisme de ces comités;

b) assistent aux réunions Conseil de la région de l'Atlantique et au Congrès régional triennal de l'AFPC – Atlantique et agissent comme porte-parole des membres des groupes d'équité de la région de l'Atlantique - AFPC;

c) présentent un rapport écrit de leurs activités et des activités des comités régionaux des groupes d'équité de l'Atlantique - AFPC à chaque réunion du Conseil de la région de l'Atlantique et rendent compte au Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique, aux sections locales et aux groupes d'équité régionaux;

d) assurent et favorisent la représentation des membres des groupes d'équité, de leurs dossiers et de leurs objectifs d'égalité à l'intérieur des divers organismes syndicaux, programmes et groupes luttant pour la justice sociale;

e) siègent aux comités du Conseil de la région de l'Atlantique et au Comité des droits de la personne du Conseil de la région de l’Atlantique et assument d'autres rôles et responsabilités qui leur sont attribués par le Conseil de la région de l'Atlantique;


f) à la demande de la ou du VPER – Atlantique, agissent comme porte-parole des membres dans les provinces;

g) sont affiliés au comité des droits de la personne de l’AFPC de leur région si un tel comité existe.
Paragraphe (8)

Directrice ou directeur des francophones

La directrice ou le directeur des francophones :

a) assiste aux réunions du Conseil de la région de l'Atlantique et au Congrès régional triennal de l'AFPC – Atlantique;

b) présente un rapport écrit de ses activités aux réunions du Conseil de la région de l'Atlantique, au Congrès régional triennal de l'AFPC – Atlantique, aux sections locales et aux succursales;
c) assure et favorise la représentation des intérêts des membres francophones à l'intérieur des divers organismes syndicaux, programmes et groupes luttant pour la justice sociale;

d) siège aux comités du Conseil de la région de l'Atlantique et assume d'autres rôles et responsabilités qui lui sont attribués par le Conseil de la région de l'Atlantique;

e) à la demande de la ou du VPER – Atlantique, agit comme porte‑parole des membres dans les provinces.

Paragraphe (9)

Directrices ou directeurs des unités de négociation ne relevant pas du Conseil du Trésor

Les directrices ou les directeurs des unités de négociation ne relevant pas du Conseil du Trésor :

a) assistent à toutes les réunions du Conseil de la région de l'Atlantique et au Congrès régional triennal de l'AFPC – Atlantique;

b) présentent un rapport écrit de leurs activités aux réunions du Conseil de la région de l'Atlantique, au Congrès régional triennal de l'AFPC – Atlantique, aux sections locales et aux succursales;
c) assurent et favorisent la représentation des intérêts des membres autres que ceux employés par le Conseil du Trésor à l'intérieur des divers organismes syndicaux, programmes et groupes luttant pour la justice sociale;

d) siègent aux comités du Conseil de la région de l'Atlantique et assument d'autres rôles et responsabilités qui leur sont attribués par le Conseil de la région de l'Atlantique;

e) à la demande de la ou du VPER – Atlantique, agissent comme porte-parole des membres dans les provinces;

e) sont affiliés au conseil régional de leur région.

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________

Résolution no B10 
Source : Conseil de la région de l’Atlantique
Langue de départ : Anglais

IL EST RÉSOLU QU‘un nouveau paragraphe (10) soit ajouté à l’article 6 comme suit :
Paragraphe (10)
Un membre du Conseil qui occupe un poste temporaire ou permanent au sein de l’AFPC ou d’un Élément pendant six mois ou plus doit démissionner de sa charge au Conseil.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no B11 
Titre : Représentation et droit de scrutin au Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique, article 8 

Source : Conseil de la région de l’Atlantique
Langue de départ : Anglais
ATTENDU QUE les membres du caucus de la région de l’Atlantique devraient avoir le droit d’assister au Congrès régional triennal de l'AFPC – Atlantique à titre de délégués : 
IL EST RÉSOLU QUE le paragraphe 8 (6) soit modifié pour se lire comme suit :
Paragraphe (6)

a) Les membres de l’AFPC qui font partie du caucus de la région de l’Atlantique en tant que représentantes ou représentants du Cercle NAIM ou d’un groupe d’équité au CAE ou en tant que dirigeantes nationales ou dirigeants nationaux d’un Élément ont le droit d'assister au Congrès régional triennal de l'AFPC – Atlantique à titre de délégués;
b) Toutes les dirigeantes et tous les dirigreants énumérés ci-dessus qui ne peuvent pas assister au Congrès régional triennal de l'AFPC – Atlantique peuvent y être remplacés par une personne qui appartient à la même structure qu’eux et qui est membre du caucus de la région de l’Atlantique. 

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no B12  
Titre : Réunions du Conseil de la région de l’Atlantique, article 5 

Source : Conseil de la région de l’Atlantique
Langue de départ : Anglais
ATTENDU QUE l’article 5 des Statuts du Conseil de la région de l’Atlantique de l’AFPC précise la structure de réunions du Conseil de la région de l’Atlantique et souligne l’importance pour les directeurs et directrices d’assister aux réunions du Conseil de la région de l’Atlantique :
IL EST RÉSOLU QUE l’article 5 soit modifié pour comprendre un paragraphe (1) divisé en alinéas a), b), c) et d);

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE l’article 5 soit modifié pour comprendre le paragraphe (2) qui suit :

Paragraphe (1)

a) Le Conseil de la région de l'Atlantique se réunit une fois par année ou, à la demande des deux tiers (2/3) de ses membres, tient une réunion extraordinaire.
b) Pendant l'année du Congrès régional triennal de l'AFPC – Atlantique, le Conseil de la région de l'Atlantique se réunit immédiatement avant le congrès, et la réunion se prolonge tout au long du congrès.

c) Des réunions additionnelles sont organisées par téléconférence, d'autres technologies disponibles et diverses mesures de réduction des coûts.

d) Aux fins de la prise de décisions, le quorum est fixé à la majorité des membres du Conseil de la région de l'Atlantique.
Paragraphe (2)

Si un directeur ou une directrice manque une réunion du Conseil de la région de l'Atlantique sans motif valable, on considérera que cette personne ne remplit pas son rôle au sein du Conseil et son poste sera considéré vacant. Le ou la VPER – Atlantique prendra des mesures pour pourvoir le poste vacant conformément aux Statuts.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no B13
Titre : Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique, article 7 

Source : Conseil de la région de l’Atlantique
Langue de départ : Anglais
ATTENDU QUE les comités des droits de la personne et tous les autres comités dûment constitués et en règle de l’AFPC font partie intégrante de la structure démocratique de l’AFPC;
ATTENDU QUE ces comités devraient avoir le droit de soumettre des résolutions au Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique :
IL EST RÉSOLU QUE l’alinéa 7 (3) b) soit modifié pour se lire comme suit :
b) examine toutes les résolutions et toutes les questions dont il est saisi par les sections locales, les succursales, les comités régionaux des femmes, la Conférence des femmes des Maritimes, la Conférence des femmes de Terre-Neuve-et-Labrador, les conseils régionaux en règle, le Conseil de la région de l’Atlantique, les comités des droits de la personne reconnus de l’AFPC et tout autre comité dûment constitué et en règle de l’AFPC;
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no B14  
Titre : Représentation et droit de scrutin au Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique, article 8 

Source : Conseil de la région de l’Atlantique
Langue de départ : Anglais
ATTENDU QUE les personnes déléguées pour représenter les comités régionaux des femmes et les comités des droits de la personne devraient être affiliées à ces comités là où ils existent :
IL EST RÉSOLU QUE les paragraphes 8 (2) et 8 (3) sont modifiés pour se lire comme suit :

Paragraphe (2)
Deux (2) déléguées de chacune des quatre provinces de l'Atlantique pourront représenter tous les comités régionaux des femmes dûment constitués. Ces déléguées doivent être affiliées au CRF de leur région.
 

Paragraphe (3)

Une déléguée ou un délégué de chacune des quatre provinces de l’Atlantique (c'est-à-dire quatre (4) délégués ou déléguées de chaque province au total) pourra représenter chacun des groupes des ressources humaines ci‑dessous :

1) les membres autochones ;

2) les membres gais, lesbiennes, personnes bisexuelles et transgenres ;

3) les membres ayant un handicap ;

4) les membres des groupes raciaux visibles.
La priorité sera accordée aux personnes affiliées à un comité régional des droits de la personne de l’AFPC, là où un tel comité existe.

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
 


Résolution no B15  
Titre : Comités du Conseil de la région de l’Atlantique, article 11

Source : Conseil de la région de l’Atlantique
Langue de départ : Anglais
ATTENDU QUE le Conseil de la région de l’Atlantique devrait avoir pour responsabilité de créer les comités dont il a besoin : 
IL EST RÉSOLU QUE le paragraphe 11 (1) soit modifié pour dire ce qui suit :

a) Le Conseil de la région de l'Atlantique met sur pied le Comité des finances et tout autre comité dont il a besoin.

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no B16  
Titre : Structure du Conseil de la région de l’Atlantique, article 4

Source : Conseil de la région de l’Atlantique
Langue de départ : Anglais
ATTENDU QUE la question est actuellement précisée à l’alinéa 7 (3) d) qui porte sur le Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique;
ATTENDU QUE la question a trait à l’éligibilité à une charge et au processus électoral;

ATTENDU QUE la question a davantage rapport à la structure du Conseil qu’aux responsabilités rattachées au congrès :
IL EST RÉSOLU QUE de nouveaux paragraphes (g) et (h) soient ajoutés à l’article 4 comme suit :
Le Conseil de la région de l’Atlantique est composé comme suit :

a) la VPER – Atlantique ou le VPER – Altantique qui est élu en conformité avec les Statuts de l’AFPC et l’article 10 des présents Statuts;

b) deux directrices régionales ou directeurs régionaux de chacune des provinces suivantes élus par leur caucus respectif au Congrès régional triennal de l’APFC – Atlantique :  

1) Nouveau-Brunswick 

2) Terre-Neuve-et-Labrador 

3) Nouvelle-Écosse 

4) Île-du-Prince-Édouard

c) deux directrices, dont une de Terre-Neuve-et-Labrador, élues par le caucus des femmes au Congrès régional triennal de l’AFPC - Atlantique;

d) une directrice ou un directeur de chacun des groupes d'équité suivants élu par son caucus respectif au Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique :

1) les membres autochtones

2) le groupe des gais, lesbiennes, personnes bisexuelles et transgenres

3) les membres ayant un handicap

4) les membres des groupes raciaux visibles

e) une directrice ou un directeur francophone élu par son caucus au Congrès régional triennal de l’AFPC - Atlantique;

f) deux directrices ou directeurs, dont une ou un de Terre-Neuve-et-Labroador, des unités ne relevant pas du Conseil du Trésor élu par le caucus de ces unités au Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique.

(g) Il faut être membre en règle pour occuper une charge au Conseil.
(h) Les candidatures à une charge de directeur ou directrice au sein du Conseil de la région de l’Atlantique sont présentées au comité des candidatures par écrit et portent la signature d'un proposant ou d'une proposante et d'un coproposant ou d'une coproposante, ces deux personnes devant être des déléguées ou des délégués accrédités.

Motif : Actuellement à l’article 4 et à l’alinéa (3) d) de l’article 7 qui porte sur le Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique. Comme la question a trait à l’éligibilité à une charge, elle a davantage rapport à la structure du Conseil qu’aux responsabilités rattachées au congrès. 
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no B17 
Titre : Conseils régionaux, article 12

Source : Conseil de la région de l’Atlantique
Langue de départ : Anglais
ATTENDU QUE toutes les entités de l’AFPC en Atlantique n’ont pas toutes la même échéance pour choisir les personnes qu’elles veulent déléguer au Congrès régional triennal de l’AFPC – Atlantique;
ATTENDU QUE toutes les personnes déléguées doivent être traitées équitablement et de la même manière :
IL EST RÉSOLU QUE l’alinéa 12 (3) a) soit modifié pour se lire comme suit : 

Paragraphe (3)
a) Les délégués et déléguées aux conseils régionaux ont le droit d’élire un délégué ou une déléguée au Congrès régional triennal de l'AFPC – Atlantique lors d'une assemblée annuelle.

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no B18  
Titre : Présidence des élections aux congrès régionaux, article 10

Source : Conseil de la région de l’Atlantique
Langue de départ : Anglais
ATTENDU QU’il est d’usage à l’AFPC que la dirigeante élue ou le dirigeant élu ou l’ex-dirigeante élu ou l’ex-dirigeant élu du plus haut niveau qui assiste au congrès mène l’élection des hautes dirigeantes ou des hauts dirigeants;
ATTENDU QU’au Congrès triennal national de l’AFPC, l’élection du président national ou de la présidente nationale, du vice-président exécutif national ou de la vice-président exécutive nationale et du VPEN suppléant ou de la VPEN suppléante est menée par un ancien membre du CEA; 
ATTENDU QUE les Statuts du Conseil de la région de l’Atlantique prévoient que le président ou la présidente du comité des candidatures mène l'élection du ou de la VPER – Atlantique ou de son suppléant ou de sa suppléante :
IL EST RÉSOLU QUE le paragraphe 10 (5) des Statuts du Conseil de la région de l’Atlantique soit modifié comme suit pour préciser que l'élection du ou de la VPER – Atlantique et de son suppléant ou de sa suppléante peut être menée par le président ou la présidente du comité des candidatures ou par un membre ou un ancien membre du CEA :
Paragraphe (5)

Le Conseil de la région de l'Atlantique nomme le président ou la présidente du comité des candidatures. Le président ou la présidente du comité des candidatures ou un membre ou un ancien membre du CEA mène l'élection du ou de la VPER – Atlantique et de son suppléant ou de sa suppléante. Le président ou la présidente des élections a le pouvoir de nommer les scrutateurs ou scrutatrices et les auxiliaires nécessaires pour assurer le bon déroulement de l'élection, sous réserve des restrictions prévues au paragraphe (3). 

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no B19  
Titre : Mesures disciplinaires
Source : Conseil de la région de l’Atlantique
Langue de départ : Anglais
IL EST RÉSOLU QUE l’article 15 qui traite de mesures disciplinaires soit modifié pour se lire comme suit :

Le Conseil de la région de l'Atlantique a le pouvoir, en vertu d'un vote à la majorité des deux tiers (2/3) de ses membres à une réunion ordinaire ou à une réunion extraordinaire, de suspendre ou d'expulser du Conseil de la région de l'Atlantique tout directeur ou toute directrice pour infraction à une disposition des Statuts de l'AFPC ou des présents Statuts. La personne qui fait l’objet d’une telle mesure disciplinaire peut interjeter appel en vertu des Statuts de l’AFPC.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no B20 

Titre : Comités du congrès – Règlement (nouveau)

Source : Section locale 60005 du SEI

Langue de départ : Anglais

IL EST RÉSOLU QU’au moins quatre-vingt-dix (90) jours civils avant le début du congrès de l’AFPC – Atlantique, le Conseil établisse les comités qu’il faut pour s’occuper des affaires du congrès;

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE les trois (3) comités suivants soient des comités permanents :
a) Statuts;
b) finances; 
c) affaires générales;

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE les réunions des comités soient normalement tenues à Halifax au moins soixante (60) jours civils avant le début du congrès triennal national et que les rapports des comités soient présentés aux personnes déléguées au congrès; 

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE les comités du congrès se composent :

a) de dirigeantes ou dirigeants du Conseil de la région de l’Atlantique, sauf le ou la VPER; 
b) et de membres de chaque province choisis parmi des militantes et militants intéressés.

c) Chaque comité compte cinq membres y compris la présidente ou le président.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no B21
Source : Section locale 80003 du SEI
Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE les membres élus au Conseil assistent à des réunions de comités deux fois par année et soumettent des rapports :
IL EST RÉSOLU QUE lesdits rapports soient présentés dans les 30 jours;
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE si un rapport n’est pas présenté dans les 30 jours, le ou la VPER retienne tout chèque d’avance et de remboursement des dépenses destiné au membre visé du Conseil jusqu’à ce qu’il présente un rapport satisfaisant. 
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
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